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2018 sera une année électorale : des élections provinciales, des élections scolaires et des élections au SEGP 

(CSQ).  

2018 sera l’année pour dresser la table en vue de la prochaine négociation nationale. 

2018 sera l’année de changements majeurs dans la structure de notre Syndicat local. Notre modèle de 

représentation au conseil d’administration élisait depuis longtemps un représentant par secteur géographique. Tel 

qu'il a été décidé au congrès du 1er juin 2017, nous passerons à une représentation par secteur d’enseignement. Les 

nouveaux secteurs seront : l’adaptation scolaire, l’éducation des adultes, la formation professionnelle, le préscolaire, 

le primaire, le secondaire et les spécialistes. 

Conséquemment, l’année 2018 sera une année d’assemblées générales pour le SEGP (CSQ). Des assemblées 

d’information sur la nouvelle représentativité et sur la possibilité de mettre en place un fonds de grève auront lieu à la mi-mai dans chacune des 

Commissions scolaires et une assemblée générale spéciale élections se tiendra à Rivière-du-Loup le 30 mai 2018. 

Or, pour cette année 2018 mouvementée,  

Je vous souhaite, chères enseignantes et chers enseignants toute la reconnaissance de votre grand professionnalisme et de votre expertise auprès 

de vos directions d’école et des parents de vos élèves. 

Je vous souhaite également une pause dans l’alourdissement de votre tâche. 

Je vous souhaite, chères directions d’écoles de chacune des commissions scolaires, une meilleure communication dans l’information transmise à vos 

équipes enseignantes. Défi de l’heure pour éviter tous malentendus. 

Je souhaite à madame Martine Sirois et à monsieur Vincent Pelletier, directrice et directeur du service des ressources humaines, de bonnes relations 

de travail avec notre Syndicat, pour qu’ainsi, tout le personnel enseignant travaille dans les meilleures conditions possible. 

Je souhaite à mesdames Nancy Couture et Sonia Julien, directrices des services éducatifs, de poursuivre les consultations interactives avec les 

comités consultatifs de commission scolaire. 

Je souhaite une plus grande limpidité dans les discussions avec les deux commissions scolaires pour qu’ainsi, il y ait le moins possible de litiges qui 

nous amènent à se rendre vers des débats juridiques. 

Je souhaite également une très belle fin de carrière à monsieur Yvan Tardif, directeur général de la Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-

Loup et au plaisir de se rencontrer pour cette nouvelle année. 

Je souhaite à monsieur Bernard D’Amours, directeur général, une bonne continuité dans son mandat à la Commission 

scolaire du Fleuve-et-des-Lacs et ce sera avec le même intérêt que nous pourrons discuter des enjeux de 2018. 

Bref, pour nous tous, que 2018 soit une année de bonheur, de respect, de tendresse et de bon temps.  

Natacha Blanchet 

Présidente | natacha.blanchet@segp.ca  

Une année 2018 sur les thèmes de la 

communication et de la reconnaissance  
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Suivez-nous sur Facebook 

 

Retrouvez-nous sur le WEB www.segp.ca 

L’annexe XVI de 

l’Entente nationale 

prévoit que des 

sommes sont 

allouées à titre de 

soutien aux 

enseignantes et 

enseignants qui 

sont affectés à 

des groupes à plus d’une année d’étude (GPAE). 

Conformément à ce qui est prévu dans cette 

annexe, dans les deux commissions scolaires, 

ces sommes sont gérées par le comité paritaire 

de perfectionnement local.  

Fait à noter, ces sommes ne concernent que le 

personnel enseignant du primaire. À la 

Commission scolaire Kamouraska-Rivière-du-

Loup, la somme d’argent pouvant être utilisée 

pour chaque enseignante ou enseignant affecté à 

un GPAE est déterminée annuellement, en 

divisant le montant que la commission reçoit à cet 

effet par le nombre de groupes à plus d’une 

année d’études. À la Commission scolaire du 

Fleuve-et-des-Lacs, c’est par un système de 

point déterminé en fonction de la composition du 

GPAE (nombre d’élèves, double ou triple niveau, 

inter cycle, etc.) que les sommes sont attribuées.  

Les enseignants concernés peuvent entre autres 

et selon leur choix, se servir de ces sommes 

pour l’achat de matériel, pour obtenir du temps de 

libération notamment pour la préparation de 

matériel ou pour de la formation. Ces montants 

permettent de soulager un tant soit peu la 

surcharge de travail que représentent les groupes 

à plus d’une année d’étude. 

Les sommes reçues par les commissions 

scolaires sont calculées au prorata du nombre de 

GPAE d’une commission scolaire par rapport au 

nombre total de ceux-ci.  

Nous constatons cette année une augmentation 

de ce nombre. Considérant qu’il s’agit d’une 

enveloppe fermée de 1,5 M$ pour l’ensemble des 

commissions scolaires anglophones et 

francophones, plus il y a de groupes, moins il y a 

d’argent par groupe.  

Cette année, chaque GPAE génère 499,17 $ 

contrairement à 511,42 $ pour l’année scolaire 

2016-2017. 

Voici l’évolution du nombre de GPAE sur le 

territoire de la FSE au cours des dernières 

années : 

 2011-2012 : 2 114 groupes 

 2012-2013 : 2 056 groupes 

 2013-2014 : 2 102 groupes 

 2014-2015 : 2 039 groupes 

 2015-2016 : 2 113 groupes 

 2016-2017 : 2 130 groupes 

 2017-2018 : 2 187 groupes 

Voici les montants reçus par les commissions 

scolaires pour 2017-2018 : 

Kamouraska-Rivière-du-Loup : 

 30 948,42 $ pour 62 groupes 

 Fleuve-et-des Lacs : 

 27 454,24 $ pour 55 groupes 

Amélie Ouellet, CRHA 

Conseillère en relations du travail  

amelie.ouellet@segp.ca 
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Lettres d’attentes - compte-rendu de rencontre : 

communiquez avec votre Syndicat! 

Lors d’un Reportage précédent, nous vous avons déjà exprimé notre inquiétude face à la remise de lettre d’attentes ou de compte rendu de 

rencontre aux enseignantes et aux enseignants par leur direction. Cette façon de faire, qui peut paraître simple et banale, est en fait un 

processus disciplinaire parallèle qui n’est pas encadré par vos conventions collectives.  

La formule est semblable au processus disciplinaire en tout point. La direction organise une rencontre avec l’enseignant et présente des 

reproches et des événements. Par la suite, elle remet une lettre ayant comme objet lettre d’attentes ou compte-rendu de rencontre à 

l’enseignant. Cette méthode permet à l’employeur de documenter des preuves et des propos discutés lors de cette rencontre et d’entamer une 

démarche administrative.  

Il faut savoir qu’il y a plusieurs conséquences négatives et qu’il peut y avoir plusieurs impacts pour les enseignantes et les enseignants. En 

voici quelques-unes : 

ß Catégorie de document difficile à identifier (mesure disciplinaire, avertissement, réprimande). 

ß Difficulté de se faire accompagner. 

ß Absence de délai de connaissance de l’événement. 

ß Inclusion dans le dossier personnel d’un document non prévu aux conventions collectives 

ß Possibilité d’un dossier parallèle inconnu. 

ß Absence de délai pour retirer les écrits du dossier personnel. 

Voici nos recommandations lorsque vous êtes touchés par une telle procédure :  

ß Communiquez avec nous rapidement. 

ß Demandez d’être accompagné d’un délégué syndical lors de ces rencontres avec votre direction. 

ß Répondez de façon brève aux questions et prenez des notes de la rencontre ou demandez à la personne qui vous accompagne 

de le faire. 

ß Demandez à votre supérieur s’il s’agit d’une mesure disciplinaire. 

ß Gardez une copie de tout document remis par votre direction en lien avec ces rencontres et faites-nous parvenir ces informations. 

Le Syndicat doit s’assurer de protéger vos droits dans toute situation semblable à celle-ci et il est essentiel pour la protection et la défense de 

vos droits de nous faire part d’un tel comportement à votre égard. 

Amélie Ouellet, CRHA 

Conseillère en relations du travail | amelie.ouellet@segp.ca  

Congrès spécial SEGP (CSQ) 

Le 14 mars prochain aura lieu un congrès spécial important pour notre Syndicat. De fait, cette rencontre permettra d’adopter des statuts qui 

proposent une refonte de la structure de notre organisation syndicale. Vous aurez à vous pencher sur des articles qui prévoient un 

changement de représentation au sein du conseil d’administration. Or, celui-ci passera de 16 à 11 membres et la représentation par secteur 

géographique, par secteur d’enseignement.  

De plus, une formation est offerte par Isabelle Tremblay, conseillère de la FSE sur le modèle RAI (Le modèle comportemental de réponse à 

l’intervention). Donc, n’oubliez pas de nous faire parvenir vos délégations additionnelles pour ce congrès qui se tiendra à l’Hôtel Universel, le 

14 mars à 17 h.  

Natacha Blanchet 

Présidente | natacha.blanchet@segp.ca  PAGE  3 
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Retraite et assurance salaire 

longue durée 

Chaque enseignante et 

enseignant sous contrat à 

temps plein ou à temps partiel 

participe à l’assurance salaire 

longue durée.  

Celle-ci se met en place en 

cas d’invalidité et après avoir 

utilisé les deux années 

prévues à la convention 

collective, soit une année à 

75 % du traitement habituel et la deuxième à 66 2/3 %.  

 

Après deux années d’invalidité, c’est l’assurance salaire longue 

durée qui vous assure des revenus. 

 

Il est possible de mettre fin à l’assurance salaire si une 

personne est à deux ans de son admissibilité à la retraite. La 

décision de cesser de cotiser à l’assurance salaire dépend 

cependant du moment où une personne souhaite quitter pour la 

retraite et de sa situation personnelle.   

 

Une évaluation de l’ensemble du dossier de retraite doit donc 

être réalisée avant de prendre la décision. Pour plusieurs 

personnes, cette décision se prendra deux ans avant la date de 

départ à la retraite.  

 

Votre Syndicat peut vous aider à prendre ce type de décision, 

n’hésitez pas à nous contacter. 

Michel Bergeron 
Conseiller en relations du travail 
michel.bergeron@segp.ca 

Taux de cotisation au RREGOP et 

à la RRQ 

Le taux de cotisation du RREGOP au 1er janvier 2018 passe de 

11,05 à 10,97 %. 

Taux de cotisation X (salaire admissible - (25 % X MGA)) X MGA = 

maximum des gains admissibles 

Exemple pour un traitement annuel de 60 203 $ : 

 

 

 

N. B. : Le salaire admissible maximum correspond à votre salaire 

selon l’échelle de traitement. Le temps supplémentaire ne permet 

pas de cotisation supplémentaire au RREGOP. La cotisation cesse 

dès que vous avez atteint le maximum de l’échelle. 

Pour information : 

Michel Bergeron 
Conseiller en relations du travail | michel.bergeron@segp.ca 

10,97 X (60 203 - (25 % X 55 900)) 

10,97 X 46 228 = 5 071,21 $ 

RRQ 

MGA ............................................  55 900 $ 

Taux ... ..........................................  5,40  % 

Exemption …………. ................. 3 500,00 $ 

Maximum des gains cotisables : 

52 400,00 (55 900,00 – 3 500,00) 

Cotisation maximale : 

2 829,60 (52 400,00 X 5,4 %) 

Ces postes de responsable de secteur sont à pourvoir au conseil d’administration du SEGP (CSQ) : 

ß Secteur de Témis-Squatec ß Secteur des Frontières 

ß Secteur des Basques  

mailto:michel.bergeron@segp.ca
mailto:michel.bergeron@segp.ca


Vous trouverez dans les deux tableaux suivants les taux de cotisation, les maximums annuels assurables et les taux de prestations maximaux 

applicables en 2017 et 2018 pour le RQAP et l’assurance-emploi. 

TABLEAU 1ð Taux de cotisation, maximum assurable et taux de prestations 
maximaux au RQAP en 2017-2018 

 

TABLEAU 2 ð Taux de cotisation, maximum assurable et taux de prestations 
maximal ¨ lôassurance-emploi 2017-2018 

 

 

Rappelons que le taux de prestations maximal est déterminé par la date de début de la période de prestations et ne varie pas par la suite, 

même si les prestations chevauchent deux années. Par exemple, au RQAP, le taux de prestations maximal applicable à une période de 

prestations débutant le dimanche 24 décembre 2017 sera celui de 2017 pour toute la période, même si les prestations continuent à être 

versées en 2018. Le taux de prestations maximal de 2018 ne s’applique, quand à lui, qu’aux périodes de prestations commençant le dimanche 

7 janvier 2018 ou après. 

J’espère que ces renseignements vous seront utiles.  

Amélie Ouellet, CRHA 

Conseillère en relations du travail 

amelie.ouellet@segp.ca 
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Taux de cotisation et maximum assurable au 

RQAP et à l’assurance emploi 

 2017 2018 

Taux de cotisation 0,548 % 0,548 % 

Maximum annuel assurable 72 500 $ 74 000 

Taux de prestations maximaux  

55 % 766 $ 782 $ 

70 % 975 $ 996 $ 

75 % 1 045 $ 1 067 $ 

 2017 2018 

Taux de cotisation 1,27 % 1,30 % 

Maximum annuel assurable 51 300 $ 51 700 $ 

Taux de prestations maximal 542 $ 546 $ 

mailto:amelie.ouellet@segp.ca
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Le temps alloué aux matières se retrouve au régime 

mais il est à indicatif. Il n'y a donc pas de 

pour le temps alloué aux matières. revient aux 

écoles de prendre position sur le  

          

conseil exécutif (    proposition de la direction pour 

le temps alloué à chaque matière en  atteinte des 

objectifs et de l'acquisition des contenus prévus aux 

programmes de formation. 

 

On retrouve d o n c  à  c e t  a r t i c l e  un encadrement pour 

déterminer le temps qui alloué à une matière. Par exemple, 

on ne pourrait pas déterminer un qui met en danger 

des objectifs du programme de formation pour 

 

La proposition de la direction pour le temps alloué aux matières 

doit être avec la participation des et 

enseignants. Il ne pas  

Pour préparer la proposition, il est important de de 

de tous les et qui 

œuvrent à l'école. Chaque ou doit 

pouvoir présenter son point de vue pour assurer un débat 

démocratique. Par exemple, dans les écoles primaires, tous  

spécialistes doivent prendre part aux discussions.   

Il faut être bien conscient et consciente que au 

temps alloué à une matière ont un impact sur cette matière, 

aussi sur 

L’outil de travail quotidien Efficom, un 

agenda offert par votre Syndicat 

Pour 2018-2019, votre Syndicat vous offre 

pour une deuxième année un agenda. Cet 

agenda est sans frais pour votre 

organisation syndicale et il permet 

d’amasser environ 1 000 $ par année. 

L’agenda est f inancé par des 

commanditaires locaux que la compagnie 

Efficom sollicite. 

Pour la deuxième année, il y aura des 

modifications à la journée de travail. Vous aurez ainsi accès à un 

agenda commun pour tous les secteurs. Nous espérons qu’il 

répondra à vos besoins.  

Votre agenda syndical comprend huit pages préparées à nos 

bureaux pour vous fournir des informations sur la convention, 

mais aussi sur votre Syndicat. Nous y retrouvons ensuite 

diverses sections pour vous aider dans votre travail et votre 

planification. 

Si cet agenda vous intéresse, n’hésitez pas à communiquer avec 

la personne déléguée de votre école. Celle-ci pourra s’assurer de 

commander en quantité suffisante le nombre d’agendas. 

Pour les pages couvertures, deux concours ont été organisés, dont 

un concours de dessin pour vos élèves et un de photographie pour 

le personnel enseignant. Vous retrouvez l’information dans le 

Reportage de décembre 2017 ou sur le site du SEGP (CSQ).  

Michel Bergeron 

Conseiller en relations du travail 

michel.bergeron@segp.ca 

Temps alloué aux matières 

peut être positif, mais aussi négatif pour divers 

 du travail, comme la tâche, le nombre à 

desservir ou des  des 

Michel Bergeron 

Amélie Ouellet 

Conseillers en relations du travail 

michel.bergeron@segp.ca  

amelie.ouellet@segp.ca 

mailto:michel.bergeron@segp.ca


Invitation 

Séance d’information membres à statut  

précaire et jeunes enseignants 
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Vous êtes enseignante ou enseignant à statut précaire? 

Vous avez des questions sur vos conditions de travail? 

Les contrats, les assurances et la retraite et autres sujets vous préoccupent? 

On se retrouve pour en discuter le 12 février prochain. 

Pour participer, vous devez vous inscrire avant le 7 février : 

Par courriel :   amelie.ouellet@segp.ca  

Par téléphone :  418 862-8544 

Date :   Le lundi 12 février 2018 

 
Heure : 17 h 15 

 

Lieu :  Bureau du SEGP (CSQ) 

  321, rue Fraserville 

  Rivière-du-Loup 

CALENDRIER DES ACTIVIT£S 

F£VRIER 

1er & 2 février Réseau des jeunes 

5 au 9 février Semaine des enseignants 

6 février  CCC Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup 

12 février Session de formation pour le personnel à statut précaire 

13 février Comité des finances | comité des jeunes 

14, 15 & 16 février Conseil fédéral FSE 

19 février Comité EVB 

20 février Conseil de direction 

21, 22 & 23 février Conseil général CSQ 

26 février 
Rencontre avec les enseignants ressources 

Réseau d’action et de mobilisation 

27 février Conseil d’administration 
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Syndicat de l'Enseignement du Grand-Portage  

Édifice Monique-Fitz-Back 

321, rue Fraserville, Rivière-du-Loup, Québec  G5R 5M7 

Pour nous contacter : 

Téléphone :  418 862-8544 

Télécopie :   418 867-8365  

 

 

Les heures d’ouverture du bureau sont du lundi au 

vendredi de 8 h 30 à 12 h et de  

13 h à 16 h 30. 

Saviez-vous que votre 

Syndicat est membre du 

Programme Avantages IRIS? 

Cela vous permet d’avoir 

accès à des avantages 

exclusifs qui sont combinables 

avec votre régime de soins médicaux.  

Vos Avantages IRIS incluent : 

 150 $* sur chaque paire de lunettes de prescriptions (la 

valeur totale des lentilles incluant le traitement doit être 

de 250 $ et plus). 

 50 $* sur les lunettes solaires. 

 50 $* sur les lentilles cornéennes. 

 500 $* pour une correction de la vision par chirurgie. 

 

* Applicable également aux membres de votre famille. 

* Aucune restriction en ce qui concerne le nombre de lunettes 

achetées par année. 

* Ces avantages s’ajoutent à votre assurance collective.  

 

Pour bénéficier de vos avantages, vous devez vous inscrire 

sur iris.ca/avantages. 

Iris La Pocatière 

615, 4e Avenue Pinchaud 

La Pocatière, Québec  G0R 1Z0 

Offre exclusive aux 

membres de la FSE  

AVANTAGES IRIS 

25e anniversaire du 

mouvement EVB-CSQ 
Année importante pour le mouvement EVB, votre comité local est à 

l’œuvre dans l’élaboration d’activités simples et dynamiques qui 

vous permettront de souligner avec vos élèves le 25e. 

Vous aurez l’information et la documentation nécessaire au congrès 

spécial 2018 du SEGP (CSQ).  

Natacha Blanchet 

Présidente | natacha.blanchet@segp.ca  

 

https://iris.ca/fr/avantage

